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Formation continue

Prise en charge d’un patient instable à transférer 

Fiche d’intervention pré hospitalière

Rappel : avant 2007

Secondaire

Primaire

Problèmes : 

En secondaire, inadéquation de la codification en rapport avec missions primaires

Exemples: 

1 patient intubé transféré en fin de journée, mais annoncé le matin = S3

2 patient psychiatrique, stable mais pris en charge de suite pour des questions 
d’organisation hospitalière = S2

Création d’un groupe de travail cantonal. Janvier 2007 : 

Introduction de la codification des missions secondaires (canton de vaud)

1,2,3 = liés au délai d’intervention



Fiche d’intervention pré hospitalière

Utilisation en secondaire

Missions primaires : 

Codification en fonction du délai d’intervention (lié à la gravité supposée de la situation). 

Inchangé

Missions secondaires: 

Codification liée  à la situation médicale avérée .
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S1 : Transfert d’un patient potentiellement instable avec surveillance et/ou 
traitement intensif

S2 : Transfert d’un patient stable, sans surveillance intensive, sous traitement
potentiellement à risque

S3 : Transfert d’un patient stable sans particularité

Exemples: 

• Etats de choc, infarctus massif, TCC sévère
• Patient intubé, sous amines

Attention : transferts médicalisés… ou non (cf équipages)

Exemples: 

• Patient sous liquémine hte dose
• Drains thoraciques
• Trachéotomies canulées
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Fiche d’intervention pré hospitalière

Utilisation en secondaire

2007-2010 : codification P, S entièrement séparée….

2010 : pour les missions secondaires,  introduction de la double codification : 

S 1,2,3:   Evaluation diagnostique

P 1,2,3 :  Délai d’intervention

Type d’intervention Codification du type d’intervention

Délai de prise en charge
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Délai d’intervention

Attention: risque de confusion…

Type d’intervention Délai d’intervention
Missions primaires

Type d’intervention

Missions secondaires

Gravité
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Transfert urgences Hôp. Périphérique - CHUV
Patient, TCC, GCS3, ad transfert urgent vers centre NCH

DONNEES TYPE 
CODIF

DELAI

S1 1

Transfert depuis SI Hôp périphérique - CHUV
Patient hospitalisé la veille ad coro (occlusion part CX) au CHUV  (attendu dans 
l’heure)

S1 2

Transfert depuis SI CHUV vers SI périphérie
Patient post coro (< 24 heures). Transfert cause engorgement CHUV

S1 2-3

Transfert depuis hôp. Périphérique vers CTR
Patient post PTH, suite TTT, stable

S3 3

Transfert depuis SI hôp. Périphérique vers CHUV
Patient post Chir thoracique, drain thoracique (aspi), ad CHUV pour avis 
spécialisé

S2 2-3

Transfert depuis SI hôp. Périphérique (VD) vers hôp périphérique (Hors-VD)
Patient post inf en TTT conservateur (>24H), stable, sous liquémine. 

S2 2-3
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Dans tous les cas, lors de la saisie de la FIP, fiez-vous aux données transmises 
par le 144 ou celui qui demande l’intervention. 

A dissocier du déroulement de l’intervention (intervention avec ou sans 
signaux prioritaires). 
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Equipages et véhicules

Type Véhicule
Equipage minimum

Resp intervention Equipiers

S1 C 1 médecin +
1 Ambulancier ou 1 infirmier

1 Ambulancier + 
1 Infirmier (AN, SI, URG ou 2 ans URG)

1 TA

1 chauffeur BLS

S2 B ou C 1 Ambulancier ou
1 Infirmier (AN, SI, URG ou 2 ans URG)

1 chauffeur BLS

S3 A 1 TA 1 chauffeur BLS


